
DEBATS DES COMMUNES

BILLS DU GOUVERNEMENT-.AYANT
PASSE-Con.

LOI CONCERNANT LES GRAINS (AMDT.)
-Co.

M. Neely-Con.
teur de laisser mélanger blé-2442; négo-
ciants et cultivateurs, pas les mêmes
vues-2442; en cas de marché sur échan-
tillon, garanties nécessaires-2443.

'M. Schaffner-Différence entre vente -du
blé suivant un -type et sur échantillon-
2446.

Art. 89-Détermination -des types avant 1er
octobre-2446.

Art. 96-Pesage annuel-2448.
M. Schaffner-'Seul moyen de sauvegarder

les excédents, c'est que gouvernement
prenne possession des élévateurs-2440.

Art. 97-Certificats suivent grains-2450.
Hon. Foster-Opinions diverses--2450; pour

obliger grain à voyager par voies cana-
diennes certificat canadien doit 'pas sor-
tir de juridiction canadienne-2450.

M. Cash-Si grain transite par les Etats-
Unis, on doit enlever certificat cana-
dien-2452.

Hon. Foster--Surveillance et contrôle de l'é-
tat plus réel qu'on croit-2454.

Remise-2456.
Article 105.
M. Turriff-Règlement poids boisseau

d'avoine-2592.
Hon. Oliver-Poids boisseau pois-2594.
Article 107.
Hon. Foster-Propose remplacer expres-

sion blé dur de Manitoba par blé dur
du Canada-2594; raison, titre plus gé-
néral-2595.

M. Schaffner-Proteste, réputation mon-
diale-2596.

Hon. Oliver-Propose blé du Nord-2596.
M. Robb-Perturbation possible par chan-

gement-2598.
En suspens-2599.
Article 124-Elévateurs de traitement-

2604.
M. Neely-Admettre seulement grains de-

vant être traités-2605.
Hon. Foster-Discrétion laissée aux com-

missaires, mais pas plein pouvoir-2607.
M. Schaffner-Explication traitement- -

2607.
Article 126-Criblures-2610.
M. Sutherland-Criblures devraient être

détruites-2612.
M. Nesbitt-Graines nocives envoyées dans

Ontario-2614; vente devrait être dé-
fendue-2614.

M. Sexsmith-Disposition légale devrait
pourvoir à destruction criblures conte-
nant germes de mauvaise herbe-2614.

Article 150-Patentes de fabricant-2618.
Artiile 156-Règlement-2619.
M. McKenzie-Soumission au Parlement-

9620.
Article ,158-Déplacement du grain-2622.
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Hon. Oliver-Propriétaire 'de grain devrait
être prévenu si envoyé à tête de ligne-
2622; pas avant 48 heures du dépôt-
2623.

Article 189 (quais de chargement)-9627.
M. Staples-Forcer compagnies à construi-

re quais plus longs et plus larges-9627.
Hon. Foster-Commission des chemins de

fer-2629.
Article 223-Délai de chargement-2630.
M. Thompson-Délai devrait compter de

notification de mise à disposition du wa-
gon-2630.

Article 246-Frais de gestion-2631.
lon. Oliver-Illégitime que commerce ait

à supporter tous frais de gestion-2631.
Reprise-2818.
Article 80-Nouvelle inspection-2818.
Hon. Foster-En cas d'évidence mauvaise

désignation de classe-2818; rectification
au recto du certificat-2818.

Hon. Oliver--En réalité nouveau classe-
ment-281,9; facilité mélange-2821.

Hon. Foster-Demande association des mi-
notiers-2822.

Adopté-2831.
M. Sutherland-Emploi du blé rejeté-2832.
Hon. Foster-Propose remplacer partout

pour nomenclature des classes "Manito-
ba" par "Canada"--2834.

M. Schaffner-Impossible-2835.
M. Neely-Mettre l'Ouest du Canada-2836.
M. Sutherland-Ontario a d'aussi bon blé

dur que Manitoba-2836; mettre "du
Canada" suffit-2837.

M. Aikins-Demande maintien "Manito-
ba "--2838.

M. Turriff-Question d'étiquette--238.
M. Knowles-Temps venu de changer éti-

quette-2839.
Hon. Foster-Prêt à accepter en compro-

mis " de l'ouest du Canada "-2841.
M. Henderson-Désignation " blé dur du

Manitoba " s'attache à qu'alité; pas à
origine-2843.

Hon. Oliver-Vendu comme " blé du
Nord "-2845; en faveur de " de l'ouest
du Canada -2846.

M. Thompson-Meilleur blé est-blé du nord
de Saskatchewan-2847.

Remise-2847.
En comité-3226.
Article 104-Bureaux à Winnipeg-3229.
Hon. Foster-Etablissement bureau d'ins-

pection à Calgary-3230.
M. Knowles-Demande création pour au-

tres points aussi-3230.
Hon. Foster-Désignation des grains-3232;

représentations Manitoba-3232; préfé-
rable laisser les choses en l'état-3232.

M. Knowles-Demande des minotiers non
justifiée-3234; propose substitution de


